
Traite des êtres humains ***I 

P7_TA(2010)0471 

Résolution législative du Parlement européen du 14 décembre 2010 sur la proposition de directive 
du Parlement européen et du Conseil concernant la prévention de la traite des êtres humains et la 
lutte contre ce phénomène, ainsi que la protection des victimes, abrogeant la décision-cadre 

2002/629/JAI (COM(2010)0095 – C7-0087/2010 – 2010/0065(COD)) 

(2012/C 169 E/36) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2010)0095), 

— vu l'article 294, paragraphe 2, l'article 82, paragraphe 2, et l'article 83, paragraphe 3, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 
Commission (C7-0087/2010), 

— vu l'avis de la commission des affaires juridiques sur la base juridique proposée, 

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu les contributions sur le projet d'acte législatif soumises par des parlements nationaux, 

— vu l'avis du Comité économique et social européen du 21 octobre 2010, 

— après consultation du Comité des régions, 

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 25 novembre 2010, d'approuver la 
position du Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonction
nement de l'Union européenne, 

— vu les articles 55 et 37 de son règlement, 

— vu les délibérations communes de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires inté
rieures et de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres conformément à l'article 51 
du règlement, 

— vu le rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures et de la 
commission des droits de la femme et de l'égalité des genres (A7-0348/2010), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle sa 
proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux parlements nationaux.

FR C 169 E/196 Journal officiel de l’Union européenne 15.6.2012 

Mardi 14 décembre 2010



P7_TC1-COD(2010)0065 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 14 décembre 2010 en vue de 
l'adoption de la directive 2011/…/UE du Parlement européen et du Conseil concernant la 
prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection 

des victimes et remplaçant la décision-cadre 2002/629/JAI du Conseil 

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif 
final, la directive 2011/36/UE). 

Accord UE/Géorgie concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier 
*** 

P7_TA(2010)0472 

Résolution législative du Parlement européen du 14 décembre 2010 sur le projet de décision du 
Conseil relative à la conclusion de l'accord entre l'Union européenne et la Géorgie concernant la 

réadmission des personnes en séjour irrégulier (15507/2010 – C7-0392/2010 – 2010/0108(NLE)) 

(2012/C 169 E/37) 

(Approbation) 

Le Parlement européen, 

— vu le projet de décision du Conseil (15507/2010), 

— vu le projet d'accord entre l'Union européenne et la Géorgie concernant la réadmission des personnes en 
séjour irrégulier (14654/2010), 

— vu la demande d'approbation présentée par le Conseil conformément à l'article 79, paragraphe 3, et à 
l'article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a), du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne (C7-0392/2010), 

— vu l'article 81 et l'article 90, paragraphe 8, de son règlement, 

— vu la recommandation de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures et 
l'avis de la commission des affaires étrangères (A7-0346/2010), 

1. donne son approbation à la conclusion de l'accord; 

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission, ainsi 
qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la Géorgie.

FR 15.6.2012 Journal officiel de l’Union européenne C 169 E/197 

Mardi 14 décembre 2010
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